








La charte de France Energie Eolienne
4Nous nous engageons à concevoir et exploiter nos parcs éoliens en 
concertation avec les riverains et les élus concernés.

4Nous nous engageons à participer, là où il nous le sera demandé, à la 
tenue de comités locaux d’information sur l’énergie éolienne regroupant 
les riverains, les élus et les associations concernés.

4Nous nous engageons à faire réaliser une étude des impacts sur l’en-
vironnement sur chacun de nos projets, et à en respecter les recomman-
dations.

4Nous nous engageons à ce que les chantiers de construction soient des 
« chantiers propres ».

4Nous nous engageons à signaler à des organismes indépendants tout 
oiseau blessé ou tué que nous trouvons à proximité de nos éoliennes.

4Nous nous engageons à construire et à exploiter nos éoliennes dans le 
respect des réglementations en vigueur (bruit, etc.).

4Nous nous engageons, dans le cadre des enquêtes publiques, à aller 
au-delà des exigences réglementaires, en organisant, à la demande du 
commissaire enquêteur et sous sa responsabilité, une réunion publique 
d’information.

4Nous nous engageons à prendre des dispositions pour améliorer l’envi-
ronnement paysager du site éolien. En particulier, nous nous engageons, 
sauf cas d’exception, à enfouir l’ensemble des lignes électriques d’éva-
cuation de la production vers le réseau général.

4Nous nous engageons à tenir à disposition d’un organisme indépen-
dant les données de production électrique de nos parcs.

4Nous nous engageons à démanteler les éoliennes au terme de leur 
durée de vie et à remettre en état le site éolien si celui-ci doit être aban-
donné.
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Six questions à	    
Charles Dugué, 
président de FEE

Quel avenir pour l’énergie éolienne après le Grenelle de l’environne-
ment ?

C.D. : �Tout d’abord, je me félicite globalement de l’engouement qu’a 
suscité le Grenelle de l’Environnement, de la teneur des débats 
et pour ce qui concerne les énergies renouvelables en général 
et de l’éolien en particulier des conclusions de cette première 
étape. Ces dernières prévoient en effet de porter à plus de 20 % 
la part d’énergie renouvelable dans la consommation énergéti-
que française. Ce chiffre, évalué filière par filière, correspond à 
une puissance éolienne installée en France de 25 000 MW en 
2020, soit 8 000 éoliennes, ce qui représente un parc de 4 éo-
liennes toutes les 18 communes. En 2020, l’énergie éolienne 
fournira 10 % de l’électricité consommée en France. Mais d’ici 
là, il ne faut pas oublier que le processus se poursuit : les comi-
tés opérationnels se réunissent actuellement et doivent rendre 
leurs conclusions, qui serviront de base au processus législatif 
chargé de les mettre en œuvre. Nous travaillons à ce que le pa-
quet législatif qui sera mis en place reflète le caractère volontai-
re et ambitieux des objectifs du Grenelle de l’Environnement.

Comment réagissez-vous face aux attaques contre l’énergie éolienne ?

C.D. : �Les points de critique s’articulent généralement autour de 3 grands sujets : l’efficacité des éolien-
nes, et notamment leur contribution à la baisse de nos émissions de CO2, le coût que cette 
énergie ferait supporter au consommateur et l’intégration paysagère.

 	 Je souhaite clarifier les choses et rétablir les faits.

	� Avec un parc de 25 000 MW en 2020 qui produirait annuellement 55 milliards de kilowattheu-
res d’électricité, soit l’équivalent de 7 réacteurs nucléaires, et reprenant le constat de RTE que 
l’énergie éolienne se substitue en grande partie à l’énergie thermique, le potentiel d’économie 
de CO2 est aujourd’hui évalué à 16 millions de tonnes, ce qui représente le ¼ de l’objectif 
français d’économie de CO2 à l’horizon 2020. De plus, en 2008, notre parc éolien permettra 
d’éviter l’émission d’1,65 million de tonnes de CO2. Dans son bilan énergétique de la France 
en 2006, le ministre délégué à l’industrie rappelait que « l’hydroélectricité, alliée à un fort 
développement de l’éolien, permet une nette diminution de l’appel aux centrales thermiques 
classiques ». N’en déplaise à certains, l’énergie éolienne est bien là pour répondre à sa mesure 
au double défi climatique et énergétique.

	� Les éoliennes ne seraient pas fiables parce qu’elles ne fonctionnent pas tout le temps… : Une 
éolienne fonctionne en réalité 80 % de l’année, et ne nécessite aucune puissance thermique 
supplémentaire. La dispersion des éoliennes sur le territoire français permet, compte tenu de nos 
différents régimes de vent (2e gisement européen), une grande régularité de la production. En 
clair, les périodes non ventées dans le nord sont compensées par les productions éoliennes du 
sud, et inversement. Si je devais simplifier, je dirais qu’on ne demande pas aux éoliennes de se 
conduire comme une voiture de course, au maximum de sa puissance sur une autoroute, mais 
d’être là lorsqu’on en a besoin lors des pics de froid. De la même façon, on peut compter sur 
l’énergie éolienne lors de la hausse de la consommation.
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	� L’intégration paysagère est un paramètre subjectif. Et que dire de l’impact de l’homme sur 
nos paysages avec les pylônes électriques, les 8 000 km d’autoroute, les châteaux d’eau, etc. 
Aucune source d’énergie n’est neutre, malheureusement. Mais la filière éolienne se doit de res-
pecter la réglementation la plus stricte au monde, et chaque installation de parc est soumise à 
une enquête publique. 90 % d’entre elles donnent lieu à un avis favorable, ce qui prouve que 
l’implantation se fait le mieux possible après le travail des bureaux d’études et des services de 
l’État sur ce sujet. Il faut savoir qu’un délai de 3 ans environ est nécessaire à la réunion de toutes 
les autorisations précédant une implantation, c’est dire le soin particulier accordé à l’harmonisa-
tion maximale des éoliennes dans le paysage, et à la bonne intégration du parc dans le respect 
de la faune, de la flore, du patrimoine bâti et des riverains. Je souhaite conclure en disant ici à 
nouveau qu’à la fin de l’exploitation, généralement 20 ans, le parc est démantelé, cette presta-
tion étant à la charge de l’exploitant.

	� Quant au coût, l’État a choisi de soutenir le développement de l’éolien parce que c’est une éner-
gie fiable, propre et d’avenir. La France dans son histoire a fait le même choix pour d’autres 
sources d’énergie. Toutes les énergies renouvelables sont soutenues, quoi de plus normal ? Les 
industriels prennent des risques, et investissent avec un délai de 10 ans pour le retour sur leur 
investissement. Notre rentabilité est de 8 à 12 %, et les entreprises réinvestissent ces fonds dans 
le développement de cette énergie propre. Il faut bien préparer l’énergie de demain. Quant 
aux charges induites par le tarif éolien, elles sont assumées par l’ensemble des consommateurs 
d’électricité français à travers la CSPE. Celle-ci couvre essentiellement les surcoûts résultant de 
l’obligation d’achat de l’électricité produite par certains types d’installations : éoliennes, petite 
hydraulique, cogénération, etc. Le parc éolien français représentera pour chaque foyer en 2008 
un coût annuel de 60 centimes d’euros.

Quelles sont les perspectives économiques de la filière ?

C.D. : �5 000 personnes travaillent aujourd’hui dans le secteur de l’énergie éolienne en France, dans 
des emplois variés dans toutes les branches, allant de l’industrie des sous-traitants, à l’ingé-
nierie de projets, en passant par la maintenance des installations en opération. Ces emplois 
souvent localisés, proches des installations éoliennes, contribuent à dynamiser certains territoi-
res. En 2020, lorsque les engagements du Grenelle auront été atteints, ce seront pas moins de 
60 000 personnes qui travailleront pour cette filière en France. En 2007, la filière éolienne a 
investi 1,5Md ; le chiffre d’affaires généré cette année-là se situe entre 2 et 2,5 Md. En 2020, 
il s’élèvera entre 13 et 14 Md. Au-delà des emplois directs, les taxes professionnelles versées 
aux communes et communautés de communes accueillant des parcs éoliens permettent souvent 
de recréer une activité dans des zones rurales. Aujourd’hui, 1 900 éoliennes réparties dans 
340 parcs dans toute la France contribuent effectivement à l’aménagement du territoire et à la 
redynamisation économique et sociale des zones rurales. 



Les huit étapes d’un projet éolien
Outre le fait qu’il soit venté, le futur site d’un projet éolien doit répondre à deux autres conditions  
impératives. Il doit être éloigné de toute habitation et accessible par la route, pour permettre  
l’acheminement des équipements, lourds et encombrants. 	 
Si ces conditions de base sont réunies, la phase des investigations préalables peut s’engager.

1. Analyses préalables
 Consultation des données météo et des atlas éoliens
 Analyse des contraintes environnementales et réglementaires propres au site auprès d’une vingtaine 

d’organismes ou services de l’État.
 Premiers contacts avec les propriétaires fonciers
 Avis des élus locaux
 Examen avec RTE des conditions de raccordement au réseau électrique

2. Études de faisabilité
 Étude de la flore et de la faune avec des experts locaux : présence de plantes rares, fréquentation 

par les oiseaux…
 Études acoustiques : la réglementation prévoit que le supplément de bruit dû à la présence d’éolien-

nes ne doit pas dépasser 3 décibels la nuit. Il est donc nécessaire de mesurer le niveau sonore ambiant 
avant l’installation. D’autre part, des modèles de simulation du bruit émis par les éoliennes permettent 
d’optimiser la conception du site.

 Campagnes de mesure du vent. L’implantation d’un mat muni d’anémomètres et de girouettes sur le 
site pendant 6 à 12 mois fournit une connaissance précise des régimes de vent.

 Étude économique : un business plan est établi à partir des données de vent, le nombre et la puis-
sance des éoliennes, les coûts associés.

 Expertise paysagère : caractérisation des enjeux, simulation photographique, analyse des zones de 
visibilité.

 Expertise archéologique. Requise presque systématiquement, elle est réalisée par des archéologues 
professionnels.

 Recueil de l’avis des organismes ou services de l’État sur le pré-projet.
 Concertations : elle s’engage à ce stade avec les riverains, les populations locales, les associations. 

Elle n’est pas obligatoire mais fait partie des engagements de la Charte de France Energie Eolienne.

3. Conception
 Élaboration du parc : choix du nombre, de la taille et de l’organisation des éoliennes sur le site élaboré 

par le bureau d’étude du développeur en étroite concertation avec le bureau d’étude Environnement.
 Étude d’impact sur l’environnement : obligatoire pour tout projet de plus de 50 mètres de hauteur, 

elle synthétise les différentes expertises réalisées. Elle constitue avant tout une aide à la conception du 
projet par la prise en compte de l’environnement humain et naturel.

 Accords fonciers : ils déterminent les droits et les devoirs des parties concernées, propriétaires,  
exploitants et développeur.

 Révision des documents d’urbanisme. Si une révision du Plan d’Occupation des Sols ou du Plan 
Local d’Urbanisme est nécessaire, il faut l’initier dès que possible. Ces procédures requièrent parfois 
de longs délais.
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4. Autorisations administratives
 Le permis de construire : obligatoire pour tous projets d’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de 

hauteur, il est délivré par le préfet. L’étude d’impact constitue la pièce maîtresse du dossier de demande 
de permis de construire.

 Le raccordement électrique : il s’effectue presque toujours en ligne souterraine (20 000 volts) vers 
le poste-source du gestionnaire de réseau d’électricité (EDF, RTE ou distributeur non nationalisé). Ce 
raccordement, à la charge du développeur, a un coût qui peut devenir excessif au-delà de plusieurs 
dizaines de kilomètres.

 L’autorisation d’exploiter : délivrée par le ministère chargé de l’énergie, elle est requise si la puis-
sance installée est supérieure à 4,5 MW.

 Le certificat donnant droit à l’obligation d’achat par EDF est délivré par le préfet.
 L’enquête publique est obligatoire pour tout parc éolien dont la hauteur dépasse 50 mètres. Elle 

s’inscrit dans la procédure de permis de construire. Elle est conjointe à celle de révision du POS ou du 
PLU, si celle-ci est nécessaire.

 La commission départementale des sites peut être sollicitée par le préfet pour donner son avis sur 
un projet de parc éolien. Sa consultation est obligatoire seulement si un site naturel protégé est 
concerné.

5. Montage financier
Le montant de l’investissement d’un parc atteint 1,2 à 1,5 million d’euros par mégawatt de puissance 
installée. Le montage financier d’un tel équipement demeure une opération lourde.

6. La construction du parc éolien
Le délai entre les premières réflexions et l’obtention des dernières autorisations se compte en années. 
En revanche, la construction du parc s’effectue en six à neuf mois. Les membres de France Énergie  
Éolienne se sont engagés à réaliser leurs parcs éoliens dans le respect de la Charte de chantier propre.

7. L’exploitation
 Maintenance : le pilotage des éoliennes est entièrement automatisé et leur contrôle assuré à  

distance. La présence humaine sur le site en exploitation se limite au contrôle régulier des installations 
et au dépannage. 

 Production électrique : les membres de France Énergie Éolienne se sont engagés à tenir à disposition 
d’un organisme indépendant les données de production électriques de leurs parcs. Ces données sont 
disponibles à l’adresse www.suivi-eolien.com. 

 Visites : les parcs éoliens sont d’accès libre. Aucune raison technique ou environnementale ne peut 
les obliger à être clos. La visite des parcs éoliens est le meilleur moyen d’apprécier leurs impacts réels 
(bruit, intégration). Elle constitue même très souvent une activité touristique en soi.

8. Démantèlement
En fin d’exploitation, le parc éolien doit être démantelé : démontage et remise en état du site. L’exploi-
tant est tenu de constituer les garanties financières nécessaires.
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3E FRANCE
ABIES
ABO WIND
ACMP
ADEOL
AEHLIOS
AERODIS Energies Renouvelables
AEROWATT
AIRE
AKUO ENERGY
ALSTOM POWER SYSTEMS
ALTERNATIVE TECHNOLOGIQUE
ALTRAN EILIS
AREVA BU RENOUVELABLES
AUDIT AUXALIS
BDPME - OSEO
BEUZIT FRANCOIS SARL
BL FINANCE
BMH AVOCATS
BORALEX SAS
BOREAS SARL
BP FRANCE
BUFETE PURAS & ZUAZU
CABINET V. MARAIS
CAP OUEST ASSURANCES
CEGELEC
CEOLE
CETE APAVE Nord-ouest
CETER
CGR LEGAL
CIC
CITA
CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE
CNR
CONERGY
CONSERVATOIRE NATIONAL  
DES ARTS & MÉTIERS - I (CNAM)
COSTIC
CR’EOLE
CREDIT COOPERATIF
CREDIT DU NORD
CREDIT FONCIER DE FRANCE
CTE
DEWI
DEXIA CREDIT LOCAL
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DHD
DIRECT ENERGIE GENERATION
E-ON ENERGIES RENOUVELABLES
E3 ENERGIES RENOUVELABLES 
France SAS
ECO DELTA DEVELOPPEMENT
ECOTECNIA/TENCIA SAS
ECOTERA SAS
ECOVENT
EDEV
EDF ENERGIES NOUVELLES
EIFFEL
ELSAM
ENDESA FRANCE / SNET
ENEL ERELIS SNC
ENERCON GmbH
ENERGECO
ENERGIE 21
ENERGIEQUELLE AU VENT SARL
ENERGIES DES MONTS BERGE-
RONS SAS
ENERGIES DU PETIT CAUX SAS
ENERGIES NORD PICARDIE
ENERGIETEAM
ENERIA
ENERPOLE
ENERSIS FRANCE S.A.S.
ENERTRAG
ENERYO
ENVIRONNEMENT PARTENAIRE
EOLE 76 DEVELOPPEMENT
EOLE AVENIR SAS
EOLE ENERGIES SAS
EOLE PARTENAIRE
EOLE-RES
EOLEC
EOLFI
EOLOR
EOLTECH
EPURON SARL
ERELIAGROUPE
ERNST & YOUNG
ESE
ETD
EURO2C
EUROWATT France

FACILASOL
FALCK ENERGIES RENOUVELABLES
FAUCHE AUTOMATION OUEST
FEAG
FESA GmbH
FILHET-ALLARD ET COMPAGNIE
FINAVENT
FONDEOLE
FORCLUM
GAMESA ENERGIE FRANCE
GAMESA EOLICA
GARRAD HASSAN AND PARTNERS 
LTD France
GAZ DE FRANCE
GE WIND ENERGY FRANCE
GEG
GIDE LOYRETTE NOUEL
GLOBAL (Services Technologies 
Environnement Global)
HADENGUE ET ASSOCIES cabinet 
d’avocat
HERBERT SMITH LLP
HG RENEWABLE POWER PATNERS
IBERDROLA  
ENERGIES RENOUVELABLES
ICARE&EOLE
IDDEO
IDEX-ADELIS
INEO Midi-Pyrénées Languedoc 
Roussillon
INFINIVENT
INTERNATIONAL CONSEIL ENERGIE 
(ICE)
INTERVENT SAS
JEG INDUSTRIES
JMB Energie
JP ENERGIE ENVIRONNEMENT
JUWI ENERGIE EOLIENNE SARL
KDE FRANCE SAS
LA COMPAGNIE DU VENT
LA FINANCIERE DES ENERGIES
LA PLANCHE ENERGIES
LABRADOR Conseil
LIBRELEC
LINKLATERS
MAÏA EOLIS
MCCF

METEODYN
METROL
NASS & WIND TECHNOLOGIE
NATIXIS ENVIRONNEMENT ET 
INFRASTRUCUTURES
NATURAL POWER CONSULTANTS Ltd
NEOELECTRA GROUP
NERGIA FRANCE
NET GmbH
NORDEX FRANCE
NORIA
NORTON ROSE LLP
NOUVELLES ENERGIES  
DYNAMIQUES
NOUVERGIES
OSTWIND INTERNATIONAL
P&T TECHNOLOGIES SAS
PERFECT WIND
POWEO ENR
PRGC EXPERTISE
PROUVOST PLOYART GUILLEVIC
RDE
REE
REETEC France
RENERCO AG
REPOWER SAS
REVE (Régie d’Electricité de Vendée)
RF INVEST
SAINT-LAURENT ENEGIE
SAMFI INVEST
SARL DIO ENERGIE
SARL NOREOLE
SAS AIR WATT ENERGY (AWE)
SAS ALIZE ENERGIE
SCHÜCO
SCHNEIDER ELECTRIC INDUSTRIE 
SA
SCITE
SCP HUGLO LEPAGE & ASSOCIES 
CONSEIL
SCP WENNER
SDV OPE (Opérations portuaires 
Europe)
SECHILIENNE SIDEC
SELMA VENTSEN
SEVE (Société d’Exploitation 
Vendéenne l’Espinassière)

SIEDS (Syndicat Intercommunal 
d’Energie des Deux-Sèvres)
SIEMENS WIND POWER
SK & PARTNER RECHTSANWÄLTE
SMA France SAS
SOCIETE FRANCAISE D’EOLIENNES
SOCIETE GENERALE
SOFIVA ENERGIE
SOGREAH - SERT
SPIE FONDATIONS
SPIE SUD OUEST SAS
SUEZ SA
THEOLIA
TOTAL
TRANSENERGIE
UNIFERGIE
UNITE
UNIVERSITE D’ARTOIS
VALECO EOLE
VALMONT France
VALOREM
VENT d’OUEST SARL
VENT INVEST
VENTS D’OC ENERGIES  
RENOUVELABLES
VENTURA
VERGNET SA
VERLINDE SA
VERSPIEREN
VESTAS FRANCE
VOGAVENTU
VOLKSWIND FRANCE SAS
VOLTALIA
VSB
WIN PRO ENERGY
WIND DYNAMIC
WIND PROSPECT GROUP
WIND SYSTEM
WINDFEES
WINDVISION
WINSTON & STRAWN
WKN FRANCE
YK CONSEIL
YOUR ENERGY LTD
ZEPHYR

Sociétés adhérentes à SER-FEE



Pour en savoir plus

http://fee.asso.fr/ 
Le site de France Energie Eolienne.

www.enr.fr/
Site du Syndicat des Energies Renouvelables dont FEE constitue la branche éolienne.
Liste des adhérents avec coordonnées + contacts / Dossier de presse du Grenelle de l’Environnement 
/ 10 propositions du SER pour le Grenelle.

www.ademe.fr/particuliers/Fiches/eolienne/
Guide pratique qui répond aux questions le plus souvent posées par le grand public à propos de 
l’éolien.

www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm
Le site de la DGEMP (présentation du marché électrique en France).

www.observ-er.org/
L’observatoire des EnR (présentation du marché électrique en France).

www.rte-france.com/htm/fr/accueil/viewdepeche.jsp?Id=8969
Le bilan prévisionnel 2007 du RTE.

www.windpower.org/en/tour/wres/index.htm
Base de données techniques sur les parcs éoliens, de l’origine du vent au schéma technique d’une 
éolienne en passant par l’intégration au réseau.

www.ewea.org/
Le site de l’European Wind Energy Association (EWEA).

www.gwec.net
Le site du Global Wind Energy Council.

www.planete-eolienne.fr
Fédération des Associations Locales de Promotion de l’Eolien (ALPE).

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement durables
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Bureau de presse  
France Energie Eolienne
Open Space
Alexandra Romano
Tél. 01 47 64 19 80
alexandra@openspace.fr

Valérie Fuchs
Tél. 01 43 67 94 38
valerie@openspace.fr
8 avenue Bertie Albrecht
75008 Paris

France Energie Eolienne
Communication

Benoît Seveno
Tél. 01 48 78 05 60
benoit.seveno@enr.fr
48 boulevard des Batignolles
75017 Paris
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